
D’OÙ VIENT L’ARGENT ? 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

OÙ VA L’ARGENT ?
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Déchets, éclairage public, voirie, déve-
loppement durable, GEMAPI, espaces 
verts

13,86 M€
Services généraux 

11,60 M€

Mobilité

0,6 M€Musée, mé-
diathèques, conser-
vatoire, théâtre, 
La Luciole, Les 
Ateliers du centre 
d’art… 

6,62 M€

Crèches, service 
de repas à 
domicile

3,72 M€

Reversement du contingent d’aide 
sociale, PSLA, action en faveur de 
l’enfance et de la politique de la Ville

2,09 M€

Protection incendie

 1,39 M€
Centre aquatique, 
centres sociaux et de loisirs

2,93 M€

INVESTISSEMENT : LES PRINCIPALES DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT :

Ateliers, pépinières 
d’entreprises, Anova, 

tourisme

           1,21 M€

Restauration scolaire, 
Pôle universitaire d'Alençon-Campus de Damigny

7,79 M€

Déchets, éclairage public, voirie, développement durable, GEMAPI, espaces verts 6 M€ 
Centre aquatique 3 M€

Gros entretien bâtiment, mise en accessibilité 0,6 M€

Urbanisme, services généraux 0,4 M€
Tourisme 0,03 M€

Musée, médiathèques, conservatoire, théâtre, La Luciole, Les Ateliers du centre d’art… 0,10 M€
Restauration scolaire,  Pôle universitaire d'Alençon-Campus de Damigny 0,45 M€

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Atténuation 
des charges

0,12 M€

41,73 M€
Impôts 
et taxes *

Produits 
des 
services

15,03 M€

10,66 M€
Dotations et 
participations

Loyers

0,7M€

* ÉVOLUTION DES IMPÔTS ET TAXES EN 2024

Par ailleurs, la revalorisation forfaitaire des bases d’imposition sera de  3,90 % en 2024.

Cotisation foncière 
des entreprises : 

Foncier bâti : 

Foncier non bâti : 

Évolution de la taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères :

2023
2024

2023
2024

2023
2024

2023
2024

21,55 %

27,50 %

8,12 %

16,96 %
16,96 %

21,55 %

27,50 %

10,90 %

LES BUDGETS ANNEXES

Lors du Conseil de communauté du 15 février, les budgets annexes 

(fonctionnement et investissement) ont également été votés :

Eau : 8,4 M€
Assainissement et Service public d’assainissement non collectif (SPANC) :  8,1M€

Zone d'activités de Valframbert : 0,3 M€

Mobilité : 7,3 M€

UN BUDGET PRINCIPAL

81 003 000 €
(Fonctionnement : 68 198 000 € + Investissement : 12 805 000 €)

2024

Fonctionnement : 1,67 M€ d’aides versées dont 0,64 M€ pour les équipements culturels, 0,88 M€ pour les centres sociaux et 
de loisirs, 0,08 M€ pour le social 
Équipement : 9 000 € aux associations culturelles, 25 000 € au fonds développement Tourisme, 245 000 € au Pôle universitaire 
d'Alençon - Campus de Damigny


